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XXIV. Kanton Neuenburg.
1. Universität.

Règlement concernant les privat-docents. (Du 15 juiUet 1913.)

Le Conseil d'Etat de la République et Canton de Neuchâtel,
Vu les articles 4 et 19 de la loi sur l'enseignement supérieur et

l'article 14 du règlement général de l'Université de Neucfiâtel;
Entendu le ConseiUer d'Etat, cfief du département de l'Instruction

publique,
arrête .-

Article premier. Sur le préavis de la Faculté intéressée, le
Conseil d'Etat peut autoriser des personnes qualifiées à donner des
cours libres.

Cette autorisation confère au titulaire le titre de privat-docent
pendant la durée de leur enseignement. (Loi, art. 21.)

Art. 2. Pour enseigner à titre de privat-docent, le candidat
doit en demander l'autorisation par écrit au département de
l'Instruction publique, en produisant:

a) un diplôme de docteur ou de licencié, ou un titre jugé équi¬
valent ;

b) un cuniculum vitae;
c) un état de ses travaux antérieurs, ou la preuve qu'il a déjà

enseigné avec succès dans les matières qu'il veut professer.
Art. 3. Sa demande et les pièces annexes sont transmises à

l'Université par le département de l'Instruction publique pour préavis
de la Facultée intéressée. Si ceUe-ci juge ces renseignements
suffisants, eUe demandera au candidat:

a) un travail inédit de candidature;
b) un coUoquium portant sur un sujet cfioisi par elle parmi trois,

proposés par le candidat;
c) une leçon pubüque d'épreuve.

Art. 4. Les docteurs de l'Université de Neuchâtel ainsi que
les candidats d'une valeur scientifique reconnue peuvent être dispensés
par la Faculté des formalités prescrites aux articles 2 et 3.

Art. 5. Abstraction faite des capacités des candidats, le préavis
tiendra également compte de l'utilité de la création du nouvel
enseignement.

Art. 6. Les privat-docents [sont nommés pour trois ans. Dans
le semestre qui précède l'expiration de leur mandat, la Faculté préavisera

sur son renouveUement.
Axt. 7. Le programme des conrs des privat-docents sera soumis

cfiaque semestre à l'approbation de la Faculté.
Art. 8. Le candidat agréé est présenté par le Doyen en séance

pubUque ; ü fait ensuite une leçon d'ouverture qu'il pubUe à ses frais
et dont il doit remettre 200 exemplahes à l'Université.



— 436 —

Art. 9. Sauf décision contraire de la Faculté, un privat-docent
ne figurera plus sur la liste des membres du corps enseignant si,
pendant deux semestres de suite, il n'a fait inscrire aucun cours dans
le programme, ou si, pendant ce temps, il n'a pas donné les cours
annoncés par lui.

Art. 10. En .outre, l'autorisation peut être retirée en tout temps
sur la demande de la Faculté.

Art. 11. Le règlement concernant les privat-docents, du 22
janvier 1912, est abrogé.

2. Arrêté modifiant les articles 22, 23, 33, 72 et 83 du règlement
des examens de l'Université du 6 juin 1911 et introduisant un article
57 bis et 57 ter, article créant une licence es sciences politiques
et administratives et une licence es sciences sociales. (Du 29
septembre 1914.)

Le Conseil d'Etat de la République et Canton de Neuchâtel,

Vu une lettre dir Recteur de l'Université, en date du 22
septembre 1914, par laquelle il demande que diverses modifications
soient apportées aux articles 22, 23, 33, 72 et 83 du règlement des
examens de l'Université de Neuchâtel, du 6 juin 1911, et qu'un
article 57 bis et un article 57 ter, introduisant une licence es sciences
poUtiques et administratives et une licence es sciences sociales, soient
intercalés dans ce dernier;

Vu le préavis favorable présenté à ce sujet par les Facultés des
Lettres, des Sciences et de Droit;

Vu les articles 4 et 39 de la loi sur l'enseignement supérieur
et 58 du règlement général de l'Université;

Entendu le ConseiUer d'Etat, cfief du département de l'Instruction
publique,

arrête :

Article premier. Les articles 22, 23, 33, 72 et 83 du règlement
des examens de l'Université de Neucbâtel, du 6 juin 1911, sont
abrogés et remplacés par les suivants:

^Art. 22. Les épreuves orales comprennent:
1. L'bistoire de la philosopfiie; — 2. la langue et la littérature

françaises, moyen âge et temps modernes; — 3. la langue et la
littérature latines; — 4. la langue et la littérature grecques; —
5. Ffiistoire grecque et romaine et l'arcfiéologie classique; — 6. la
grammaire comparée du grec et du latin.

Les chiffres des branches 2, 3 et 4 sont doublés pour le calcul
de la moyenne."

„Art. 23. Les épreuves écrites comprennent:
1. Une composition française; — 2. une composition en langue

allemande, anglaise ou italienne; — 3. une version et un tfième
dans une seconde langue étrangère ; —• 4. un travail de grammaire
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sur la langue française; — 5. un travail de grammaire sur la langue
étrangère objet de la seconde épreuve.

Quatre heures sont accordées pour cfiacune de ces épreuves.
„Art. 33. Quatre fieures sont accordées pour cfiacune des épreuves
écrites. Les épreuves orales sont, dans la règle, réparties en deux
séries; elles peuvent l'être en trois dans les cas jugés exceptionnels
par la Faculté."

„Art. 72. Le candidat doit remettre au Secrétariat de l'Université,
une fois les épreuves terminées, 250 exemplaires imprimés de sa

tfièse, avec la souscription: „Thèse présentée à la Faculté de
l'Université de Neuchâtel pour obtenir le grade de docteur"."

„Art. 83. La seconde branche obligatoire est, dans la règle,
fixée par le tableau ci-dessous, suivant la branche dans laquelle le
candidat s'est spéciausé:

Brancfie principale.
Mathématiques et mécanique, chimie, physique, minéralogie,

botanique, zoologie et anatomie comparée, géologie et paléontologie,
astronomie.

Seconde branche.

Astronomie, physique, mathématiques ou chimie, géologie ou
chimie, géologie ou zoologie, botanique, où géologie, botanique,
zoologie ou minéralogie, mathématiques.

Les candidats qui choisissent la zoologie comme branche principale
sont astreints à un examen de biologie et d'embryogénie générale."

Art. 2. B est introduit dans le règlement susmentionné, après
l'article 57, un article 57 bis et un article 57 ter de la teneur suivante :

d-bis). — Licence es sciences politiques et administratives.

„Art. 57 bis. § 1. Pour être admis aux examens, il faut :

a) être porteur du baccalauréat du Gymnase cantonal de Neu-
cfiâtel, de la maturité du Gymnase communal de La Cfiaux-de-Fonds,
ou d'un titre équivalent;

b) justifier d'au moins six semestres d'études à une Faculté de
droit ou à une Université commerciale ou à une section universitaire
des sciences commerciales, économiques ou sociales, dont un au moins
à l'Université de Neuchâtel.

Les candidats doivent en outre faire la preuve qu'ils ont pris
une part active pendant un semestre au moins à 2 séminaires ou
conférences portant sur des matières du programme.

§ 2. Les examens se composent d'épreuves écrites et d'épreuves
orales.

§ 3. Les épreuves écrites comprennent trois travaux:
Ün travail de droit public ou de droit administratif.
Un travail de finances publiques.
Un travail de comptabilité administrative.
Un délai de quinze jours est accordé au candidat pour la

présentation des deux premiers travaux. Le travail de comptabilité ad-
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ministrative se fait à l'Université, et quatre heures sont accordées
pour cette épreuve.

§ 4. Les épreuves orales comprennent 9 interrogations: 1.
Introduction à la science du droit. — 2. Droit pubfic et droit administratif.

— 3. Droit international public. — 4. Comptabilité administrative

et tecbnique commerciale. — 5. Economie commerciale et
Finances publiques. — 6. Economie poütique et Statistique. — 7. Sociologie.

Systèmes politiques et Législation sociale. — 8—9. Deux
interrogations au choix du candidat, portant sur les branches suivantes :
a) Droit civil ; — b) droit pénal ; c) droit commercial et droit de
change; — d) droit civil comparé; — e) géographie économique;
— f) histoire contemporaine ; — g) science actuarielle ; — h) hygiène
publique.

§ 5. Les candidats doivent obtenir une moyenne de 4 au moins,
soit pour les épreuves écrites, soit pour les épreuves orales. Le
diplôme n'est pas accordé, si le candidat obtient le chiffre 2 dans plus
d'une épreuve, ou un seul chiffre inférieur à 2."

d-ter). — Licence es sciences sociales.

„Art. 57 ter. § 1. Pour être admis aux examens, il faut:
a) Etre porteur du baccalauréat du Gymnase cantonal de

Neuchâtel, de la maturité du Gymnase communal de La Chaux-de-Fonds
ou d'un titre équivalent.

b) Justifier d'au moins six semestres d'études à une Faculté de
droit ou à une Université commerciale ou à une section universitaire
des sciences commerciales, économiques et sociales, dont un an au
moins à l'Université de Neuchâtel.

Les candidats doivent en outre faire la preuve qu'us ont pris
une part active pendant un semestre au moins à deux séminaires
ou conférences portant sur les matières du programme.

§ 2. Les examens se composent d'épreuves écrites et d'épreuves
orales.

§ 3. Les épreuves écrites comprennent deux travaux:
Un travail d'économie poütique et de statistique.
Un travail sur les Eléments des sciences commerciales et des

finances publiques.
Un délai de quinze jours est accordé au candidat pour la

présentation de ces deux travaux.
§ 4. Les épreuves orales comprennent 10 interrogations : 1. Sociologie

et systèmes politiques. 2. Economie politique et statistique.
3. Législation sociale. 4. Eléments des sciences commerciales et des
finances. 5. Introduction à la science du droit. 6. Ethnographie.
7—10. Quatre interrogations au choix du candidat portant sur les
branches suivantes, dont deux du groupe A et deux du groupe B.

Groupe A. a) Droit public et droit administratif, b) Droit
international, c) Droit commercial et droit de change, d) Droit civil,
e) Droit pénal, f) Droit civil comparé, g) Droit romain, fi) Histoire
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du droit, i) Philosophie du droit, j) Géographie économique,
k) Questions spéciales d'économie et de technique commerciales.

Groupe B. 1) Philosophie, m) Psychologie, n) Pédagogie,
o) Histoire, p) Linguistique, q) Histoüe de la littérature, r) Histoire
des religions, s) Archéologie et préhistoire, t) Anthropologie, u) Biologie.

§ 5. Les candidats doivent obtenir une moyenne de 4 au moins,
soit pour les épreuves écrites, soit pour les épreuves orales. Le
diplôme n'est pas accordé si le candidat obtient le chiffre 2 dans plus
d'une épreuve, ou un seul chiffre inférieur à 2."

Art. 3. Le département de l'Instruction publique est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui entre immédiatement en vigueur,
et qui sera inscrit au Recueil des Lois.

2. Lehrerschaft aller Stufen.
1. Arrêté créant trois nouveaux brevets spéciaux concernant

l'enseignement professionnel des travaux féminins. (Du 17 avril 1914.)

Le Conseil d'Etat de la République et Canton de Neuchâtel,

Vu une demande des Commissions des écoles professionnelles
du canton de créer des brevets spéciaux de maîtresse couturière
pour fiabits de garçons, de maîtresse lingère et de maîtresse brodeuse ;

Vu le préavis favorable présenté à ce sujet par la Commission
cantonale des dames inspectrices" des travaux à FaiguiUe;

Vu l'article 26 de la loi sur l'enseignement secondaire et industriel,

et l'article 19, chiffre 18, du règlement des examens de capacité

pour l'enseignement dans les écoles secondaires;
Entendu le ConseiUer d'Etat, cfief du département de l'Instruction

publique,
arrête:

B est créé trois nouveaux brevets spéciaux concernant
l'enseignement professionnel des travaux féminins, savoir:

1. un brevet de maîtresse couturière pour habits de garçons;
2. un brevet de maîtresse lingère;
3. un brevet de maîtresse brodeuse.

Le département de l'Instruction pubUque est chargé d'élaborer
les programmes des examens en obtention des brevets spéciaux
susmentionnés.

2. Règlement du Fonds de retraite de l'Université. (Du 7 mai 1914.)
[Sanctionné par arrêté du Conseil d'Etat du 8 mai 1914.]

Article premier. L'Université de Neuchâtel, ensuite de l'initiative
généreuse d'une personne anonyme, constitue une partie de sa
fortune en Fonds de retraite, à l'effet de servir à ses professeurs des
pensions de retraite aux conditions ci-après:
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Art. 2. Le fonds de retraite est administré séparément par la
Commission de gestion de la Fortune de l'Université ; il comprend
un Fonds principal et un Fonds des rentes.

1. Le Fonds principal est inaliénable; ses éléments constitutifs
sont les suivants :

a) Un capital de dotation de fr. 50,000, montant d'un don
anonyme fait à l'Université.

b) La moitié des finances d'immatriculation et d'exmatriculation.
c) Une somme à prélever sur les intérêts disponibles du Fonds

de l'Université et dont le Sénat fixe chaque année le montent,
s'il y a lieu, pour autant que d'autres affections plus urgentes
n'absorbent pas la totalité de ces intérêts.

d) Les aUocations éventueUes de l'Etat.
e) Les dons et legs qui seront faits à l'Université en faveur du

Fonds de retraite.
2. Le Fonds des rentes est destiné au service des pensions de

retraite ; il est alimenté par les ressources suivantes :

a) Les intérêts du Fonds principal.
b) Les cotisations des professeurs qui adhèrent au Fonds de retraite.
c) Les allocations éventueUes de l'Etat.
d) Les dons et legs faits avec cette affectation spéciale à l'Uni¬

versité.
Art. 3. Le Fonds de retraite ne peut être distrait de sa

destination.

En cas de suppression de l'Université, l'Etat assurera, dans la
mesure où le permettra la fortune de l'Université, le service des
rentes dont le Fonds se trouvera grevé au moment de cette
suppression; dans la même mesure, après avoir pourvu à ce service,
il restituera à cfiaque professeur encore en cfiarge à ce moment les
cotisations par lui versées, sans préjudice aux aUocations complémentaires

qui pourraient lui être faites équitablement sous forme de
rentes viagères ou autrement; pour le surplus, le Fonds de retraite
sera affecté à l'enseignement supérieur, conformément à l'article 45
de la loi sur l'enseignement supérieur du 26 juillet 1910.

Art. 4. Ont droit à une pension de retraite les professeurs,
ordinaires ou extraordinahes, et les chargés de cours de l'Université qui,
jusqu'au moment où ce droit devient exigible, ont régulièrement
exécuté, par le paiement des cotisations, les obligations dérivant de
leur adfiésion au Fonds de retraite.

Art. 5. Pour adhérer au Fonds de retraite, tout professeur
nouvellement nommé doit en faire la déclaration dans l'année qui suit
sa nomination. Cette déclaration doit être faite par écrit au président
de la Commission de gestion et être accompagnée du versement de
la première cotisation annuelle; elle rétroagit au jour de la
nomination.

Les professeurs déjà nommés doivent faire cette déclaration et
verser leur première cotisation avant le 1" janvier 1915.
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Les professeurs qui n'auront pas régulièrement déclaré leur
adhésion dans le délai fixé, sont déchus de leur droit de participer
au Fonds de retraite ; ils ne peuvent être relevés de cette décfiéance
que par décision de la commission prévue à l'art. 10, et devront,
en tout cas, payer, avec les intérêts composés au taux légal, une
somme équivalente à ce qu'ils auraient payé sous forme de
cotisations, en cas d'adfiésion régulière non tardive.

Art. 6. Lés professeurs qui ont adhéré au Fonds de retraite,
sont tenus au paiement d'une cotisation annuelle de vingt francs.

La cotisation annuelle est payable en mains du trésorier de la
Commission de gestion, dans la première quinzaine de l'année civile ;

à défaut de paiement dans ce délai, elle est prise en remboursement
postal; le professeur qui refuse ce remboursement est réputé avoir
retiré son adfiésion.

Cfiaque professeur peut se libérer de ses cotisations par un
versement imique de cinq eents francs au fonds principal.

Les cotisations payées sous une forme ou sous une autre, ne
sont remboursées en aucun cas; demeure réservée la disposition
de Fart. 3, al. 2.

Art. 7. Les pensions de retraite consistent en rentes viagères.
Ces rentes deviennent exigibles, au sens de Fart. 11, al. 2, pour les
professeurs qui, après avoir atteint l'âge de 65 ans, ont complètement
cessé leur enseignement à l'Université.

Art. 8. Pour déterminer le montant des rentes, il est constitué
douze classes ; à cfiacune de ces classes sont attribuées autant d'unités
de rente que l'indique son numéro d'ordre ; à la première classe une
unité, à la deuxième classe deux unités, et ainsi de suite, à la
douzième classe douze unités de rente.

Chaque professeur adhérant au Fonds de retraite appartient à
l'une de ces classes; le numéro d'ordre de sa classe est déterminé
principalement par le nombre d'fieures de cours dont il est officiellement

chargé au moment où il renonce à son enseignement. Il est
aussi tenu compte du temps consacré aux travaux pratiques.

Par contre, le montant de la rente ne dépend pas du montant
des cotisations que l'ayant-droit a payées.

Art. 9. La valeur de l'unité de rente est fixée à cinquante francs ;

elle pourra être modifiée en tenant compte des charges et des
ressources du Fonds de retraite.

Art. 10. Les décisions à prendre dans les cas prévus aux deux
articles précédents sont de la compétence d'une Commission de 5
membres, nommée pour deux ans par le Sénat, parmi les professeurs
qui ont adhéré au Fonds de retraite; ils sont immédiatement
rééligibles.

Art. 11. Les rentes sont payables à la fin de chaque trimestre,
à moins que Fayant-droit ne préfère un paiement semestriel ou annuel.

La première rente échoit à la fin du trimestre qui suit celui où
l'ayant-droit a renoncé à son enseignement.
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Art. 12. Les rentes sont payées par le trésorier de la Commission

de gestion, qui est également chargé de l'encaissement des
cotisations; à cet effet, il est tenu un rôle des personnes qui ont droit
à une rente ou sont astreintes au paiement des cotisations.

Art. 13. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er juillet 1914.

3. Enseignement professionnel des travaux féminins. Programme des

examens de capacité en obtention des brevets de maîtresses
couturière pour habits de garçons, de maîtresse lingère et de maîtresse
brodeuse. (Du 17 avril 1914.)

A. Brevet de maîtresse couturière pour habits de garçons.
I. Travail écrit. 1. Composition sur un sujet ayant trait à

l'enseignement professionnel de la couture. 2. Dessin sur papier, d'un
patron, et décoration du dit, croquis de costumes.

II. Examen oral. 1. Connaissance des divers systèmes de coupe
et leur application, raccommodages, poses de pièces, reprises, tissus,
garnitures, repassage.

//T. Leçon d'épreuve. 1. Leçon donnée à un groupe d'élèves
sur un sujet imposé par le jury, soit à choix: poches de veston,
de gilet, de pantalon, coupe d'une blouse marine, manche classique,
col marin. J/2 heure. 2. Expücation de différente costumes d'après
un journal de modes.

IV. Pratique. 1. Confection d'un costume, soit en toile ou en
tissu, un raccommodage de vêtement, et reprise.

V. Les candidates devront apporter à titre de renseignement:
Un costume en drap réunissant les difficultés du métier. Une pièce
de modèle sur laquelle figureront: modèles de pocfies, boutonnières,
bordures, martingales. Elle devra connaître la coupe du costume
marin, de la blouse russe, fantaisie, quartier-maître, du veston, du
pardessus, de la pèlerine ainsi que du pantalon et des guêtres.

Durée de l'examen 2 jours.

B. Brevet de maîtresse lingère.
/. Travail écrit. 1. Composition sur un sujet ayant trait à

l'enseignement professionnel de üngerie. lA/g heure. 2. Dessin d'un
patron sur papier et décoration du dit.

II. Examen oral. 1. Connaissance des différents systèmes de

coupe. 2. Explication des différents points et leur application.
Fournitures. Tissus. Garnitures. 1 fieure.

III. Leçon d'épreuve. 1. Leçon donnée à un groupe d'élèves
sur un sujet imposé par le jury. 1J2 fieure. 2. Dessin d'un patron
au tableau noir. 3. Explication de figurines prises dans un journal
de modes.

IV. Pratique. 1. Confection d'un ou de plusieurs objets de
lingerie sur mannequin. Raccommodage d'un objet de lingerie, reprises
et jours à la machine.
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V. Pièces à apporter à titre de renseignement : Chemises de jour
à la main et à la machine, chemises de nuit, camisole, pantalon de
dame à la main et à la machine, cache-corset, combinaison, tabuer
d'enfant, chemise de jour et de nuit pour homme, gilet de flanelle,
caleçon pour fiomme, blouse de travail, blouse de Ungerie pour dame,
robe de fiUette, objets de layette, pièces et reprises sur toile, bande
de points d'ornements.

Durée de l'examen 2 jours.

C. Brevet de maîtresse brodeuse.

I. Travail écrit. 1. Composition sur un sujet ayant trait à
l'enseignement de la broderie. 11/2 heure. 2. Dessin d'un chiffre ;

agrandissement d'un motif pris dans un journal. Composition. Décoration
d'après nature d'une chose pouvant servir à la broderie.

II. Examen oral. Connaissance des divers styles et points,
explication d'un dessin pris dans un journal. Tissus, garnitures, den-
teUes. Choix des nuances.

III. Leçon d'épreuve. Donnée à un groupe d'élèves sur un sujet
imposé par le Jury. x/2 heure.

IV. Pratique. Exécution des travaux dessinés.
V. Les candidates devront apporter à titre de renseignements:

Lettres avec points de fantaisie, monogrammes au plumetis, au sablé,
broderie à jours, différents genres de bourrage et festons, incrustation,
ourlets à jours, points damassés, broderie anglaise simple et à ba-
rettes, broderie Richefieu, Norvégienne, Macramé, points de dentelles,
filet antique et guipure, guipure d'Irlande. Broderie sur soie de
velours, passé plat et empiétant, la peinture à l'aiguille, la tapisserie.

Durée de l'examen 2 jours.

XXV. Kanton Genf.
1. Primarschule.

Loi sur l'instruction publique. (Codifiée suivant arrêté du Conseil
d'Etat du 20 décembre 1913 [et complétée jusqu'à la fin de 1914.])

Titre premier. — Dispositions générales.

Chapitre premier. — Autorités scolaires.

Article premier.1) L'administration, la direction et la surveillance
générale de l'instruction publique appartiennent au Conseil d'Etat et,
sous la surveiUance de ce corps, au Département de l'Instruction
pubüque.

Art. 2. B est institué une Commission scolaire cantonale chargée
de donner son préavis sur toutes les questions générales relatives à
l'instruction pubüque, notamment sur les règlements, les programmes,

*) Loi du 30 septembre 1911.
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